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En matière de réduction des inégalités territoriales, la loi d'orientation et de programmation pour la 
refondation de l'École de la République prévoit aussi de porter une attention particulière aux 
territoires ruraux et de montagne, particulièrement dans un contexte de baisse marquée des 
effectifs des élèves, qui menace la qualité de l'offre scolaire et rend difficiles le recrutement et la 
stabilisation des équipes enseignantes.  
 
Pour remédier à cela, il a été décidé, en étroite concertation avec les représentants de ces 
collectivités territoriales, d'accompagner les départements ruraux dans l'amélioration de leur réseau 
scolaire.  
 
En application des décisions du comité interministériel aux ruralités, la démarche de 
conventionnement avec les collectivités initiée dans plusieurs académies est amplifiée et bénéficie 
de moyens dédiés. Elle permet de lutter contre la fragilité de l'école rurale, d'en renforcer 
l'attractivité et d'assurer plus de visibilité sur les évolutions d'effectifs.  
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